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QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant le projet de biométhanisation de la Ville de Québec 
dans le cadre du Fonds pour l’infrastructure verte, dont le 
texte sera substantiellement conforme au projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 653-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la conférence des ministres pro-
vinciaux et territoriaux responsables du commerce 
intérieur, le 4 juillet 2014

ATTENDU QUE les ministres provinciaux et territoriaux 
responsables du commerce intérieur tiendront une confé-
rence téléphonique le 4 juillet 2014;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, monsieur Jacques Daoust, d irige la délé-
gation québécoise lors de la conférence téléphonique des 
ministres provinciaux et territoriaux responsables du 
commerce intérieur prévue le 4 juillet 2014;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit 
composée des personnes suivantes :

— Monsieur David Provencher, conseiller politique, 
cabinet du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations;

— Monsieur Philippe Dubuisson, sous-ministre asso-
cié, ministère de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations;

— Monsieur Patrick Muzzi, directeur de la Politique 
commerciale, ministère de l’Économie, de l’Innovation 
et des Exportations;

— Madame Marie-Andrée Marquis, représentante du 
commerce intérieur, ministère de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations;

— Madame Valérie Côté, conseillère en relations inter-
gouvernementales canadiennes, Secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 654-2014, 3 juillet 2014
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la 103e réunion du Conseil des 
ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC]

ATTENDU QUE se tiendra à Charlottetown (Île-du-
Prince-Édouard), les 8 et 9 juillet 2014, la 103e réunion du 
Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC];

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit que 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche 
et de la Science et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le député de la circonscription de D’Arcy-McGee 
et adjoint parlementaire du premier ministre, monsieur 
David Birnbaum, dirige la délégation québécoise à la 
103e réunion du Conseil des ministres de l’Éducation 
(Canada) [CMEC];

QUE cette délégation, outre l’adjoint parlementaire du 
premier ministre, soit composée de :
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